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[U.V. |[ENGAGEMENT CITOYEN ET ACTEURS SECURITE CIVILE |

| Séquence | |

% Organes de concertation

|Contenu | Théorie | | Durée prévisionnelle en Minutes |60

& Les organes de concertation chez les SPV :

0 Le CCDSPV
0 L’observatoire national et les observatoires départementaux du volontariat dans
les corps des sapeurs-pompiers.

& Les organes de concertation chez les SPP :

Le Comité technique (CT),
Le comité social territorial,
La CAP

Les organisations syndicales,
Le CNFPT,
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& Lesorganes communs aux SPP et SPV :

o Lacommission administrative et technique des SIS (CATSIS)
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| Matériel |

% Ordinateur + vidéoprojecteur
& Diaporama sur site ADMJSP espace formateurs

| Ce qu'ils doivent retenir

& Les organes de concertation chez les SPV :

0 Le CCDSPV
0 L’observatoire national et les observatoires départementaux du volontariat dans
les corps des sapeurs-pompiers.
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Les organes de concertation chez les SPP :

Le Comité technique (CT)
Le CST

La CAP

Les organisations syndicales
Le CNFPT
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&(

Les organes communs aux SPP et SPV

o0 Lacommission administrative et technique des SIS (CATSIS)

| Lieu

& Salle de cours

| Remarques

& 11 peut étre opportun de faire un bref rappel sur :

Les amicales

Les UD et UR

Les associations de JSP
L’ceuvre des pupilles
La MNSP
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